
PRÉFECTURE 
des 

Alpes-de-Haute-Provence 

Recueil spécial 
des actes administratifs 

4/octobre 2020 

2020-126 	 Publié le 12 octobre 2020 



PRÉFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

2020-126 
SPÉCIAL 4/OCTOBRE 2020  

SOMMAIRE 
La version intégrale de ce recueil des actes administratifs est en ligne sur le site Internet de la Préfecture : 

www alpes-de-haute-provence gouv fr, rubrique "Publications" 

PRÉFECTURE  

Direction des Services du Cabinet  

Arrêté préfectoral n° 2020-286-002 du 12 octobre 2020 portant restriction d’autorisation de survol de trois 
aéronefs télé-pilotés à l’exploitant PYRAMIDE/TROUVE Fabrice 	 p. 1 

Arrêté préfectoral n° 2020-286-006 du 12 octobre 2020 prorogeant l’arrêté préfectoral n° 2020-271-001 du 27 
septembre 2020, limitant les rassemblements festifs ou familiaux à 30 personnes dans certains ERP et 
étendant l’obligation du port du masque dans le département des Alpes-de Haute-Provence 	p. 3 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  

Arrêté préfectoral n° 2020-283-013 du 9 octobre 2020 autorisant le GAEC LES SAUZERIES à effectuer des tirs 
de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis Lupus) p. 6 

Arrêté préfectoral n° 2020-283-014 du 9 octobre 2020 autorisant le GAEC LES SAUZERIES à réaliser des tirs 
de défense renforcée en vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis Lupus) 

p. 12 

Arrêté préfectoral n° 2020-283-015 du 9 octobre 2020 autorisant le GAEC DU VIEUX MOULIN à réaliser des 
tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis 
Lupus) 	 p. 18 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

Arrêté préfectoral n° 2020-282-004 du 8 octobre 2020 portant nomination de Madame Corinne ROUX au 
Corps départemental en qualité de sapeur-pompier volontaire, experte dans le domaine de la 
communication 	 p. 24 

Arrêté préfectoral n° 2020-282-005 du 8 octobre 2020 portant renouvellement de l’engagement de Madame 
Rachida OUFQIH en qualité d’infirmière de sapeurs-pompiers volontaire 	 p. 25 

Arrêté préfectoral n° 2020-282-006 du 8 octobre 2020 portant cessation d’activité de Madame Mélanie 
MAURIN en qualité de sapeurs-pompiers volontaire, experte en contraintes psychologiques 	 p. 26 

Arrêté préfectoral n° 2020-282-007 du 8 octobre 2020 portant cessation d’activité de Monsieur Pierre-Henri 
BRANDET en qualité de sapeurs-pompiers volontaires, expert en communication 	 p. 27 

Arrêté préfectoral n° 2020-282-008 du 8 octobre 2020 portant nomination de Madame Lisa ROCCAFORTE 
en qualité d’infirmière de sapeurs-pompiers volontaires, membre du groupement de santé et de secours 
médical du service départemental d’incendie et de secours 	 p. 28 

Arrêté préfectoral n° 2020-282-009 du 8 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Florent CHASLIN en 
qualité d’infirmier de sapeurs-pompiers volontaires, membre du groupement de santé et de secours médical 
du service départemental d’incendie et de secours 	 p. 29 

Arrêté préfectoral n° 2020-282-010 du 8 octobre 2020 portant maintien en activité du capitaine Thierry 
MAISSE en qualité de sapeur-pompier volontaire 	 p. 30 



PRÉFÈTE 
DES ALPES- 
DE-HAUTE- 
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

PRÉFECTURE 
Direction de la Sécurité et des 

services du Cabinet 

Digne-les-Bains, le 	1 2 OCT, Z020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020- le6  - C)(72,  
portant restriction d'autorisation de survol de trois 

aéronefs télé-pilotés à l'exploitant PYRAMIDE/TROUVE Fabrice 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu le code de l'aviation civile, et notamment ses articles D. 133-10 à D. 133-14 ; 

Vu le code des transports et notamment son article L. 6221-3 ; 

Vu l'arrêté du 17 décembre 2015 modifié relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans 
personne à bord, aux conditions de leur emploi et aux capacités requises des personnes qui les 
utilisent ; 

Vu l'arrêté du 17 décembre 2015 modifié relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs qui 
circulent sans personne à bord ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme 
Violaine DEMARET, préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu l'arrêté préfectoral N°2020-248-002 du 04 septembre 2020 donnant délégation de signature à M. 
Franck LACOSTE, directeur des services du cabinet ; 

Vu la déclaration préalable au vol en zone peuplée de trois aéronefs circulant sans personne à bord 
présentée le 09 octobre 2020 par Monsieur TROUVE Fabrice, télépilote-exploitant ; 

Sur proposition du Directeur des services du cabinet de la Préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRETE :  

PRÉFÈTE 
DES ALPES-
DE-HAUTE-
PROVENCE 
Liberté 

Fmfnaifé 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 	Affaire suivie par: Corinne ROVERA 
8, Rue du octeur ROMIEU 	 Tél : 04 92 36 .73 53 
04016 DIGNE-LES-BAINS CEDEX 	 Mel :pref-decla ration-d rones@a I pes-de-haute-provence.gouv.fr  
Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 3400 (coût d'un appel local) 
Accès aux points d'accueil numérique du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 
btto://www.alDes-de-haute-provence.gouv.fr  - Twitter 	@prefet04 - Facebook O@Prefet-des-Alpes-de-Haute-Provence 
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Article 1 : Monsieur TROUVE Fabrice, télépilote, est autorisé à utiliser trois aéronefs sans personne à 
bord afin de survoler la montée des bassins au numéro 265 à MANOSQUE (04 100), dans le cadre de 
prises de vues aériennes pour une mission de photogrammétrie pour le compte de Monsieur SAMAT, 
propriétaire. 

Article 2 : Le vol de l'aéronef est autorisé du 16 au 22 octobre 2020, de 10h00 à 17h00 pour une hauteur 
maximale de vol de 30 mètres sur la commune de Manosque ; 

L'opérateur est responsable de la protection des tiers et des biens durant la mission. 

Article 3 : Le survol ne pourra en aucun cas s'effectuer : 
— au-dessus et à proximité des hôpitaux, centres de repos ou toute autre exploitation portant une 
marque distinctive d'interdiction de survol à basse altitude, notamment les sites SEVESO : (Géosel-
Manosque, Géométhane-Manosque). 

Article 4 : L'opérateur respecte l'ensemble des procédures applicables et les dispositions techniques et 
opérationnelles de l'édition de son manuel d'activités particulières (MAP) correspondant à l'attestation 
de dépôt la plus récente. 
Le télépilote et les aéronefs utilisés sont ceux inscrits dans le manuel précité. 

Article 5 : Cette autorisation ne dispense pas son bénéficiaire du respect des exigences des articles D. 
133-10 à D. 133-14 du code de l'aviation civile, si l'activité entraîne l'usage aérien d'appareils 
photographiques, cinématographiques, de télédétection et d'enregistrement de données de toute 
nature. 

Article 6 : L'opérateur doit respecter strictement les dispositions de l'arrêté du 17 décembre 2015 
modifié relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à bord, 
notamment l'article 4 relatif aux restrictions et interdictions de survol. 

L'opérateur a contracté une assurance couvrant les risques liés aux opérations. 

Article 7 : L'opérateur respecte les dispositions de la charte du parc naturel régional du Luberon. 

Article 8 : Cet arrêté préfectoral est susceptible de recours pendant deux mois à compter de la 
notification de l'autorisation ou de sa publication au recueil des actes administratifs : 
— soit un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence (service et adresse 
mentionnés sur la présente); 
— soit un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la transition écologique et solidaire. 
Direction générale de l'aviation civile, 50 rue Henry Farman — 75 720 Paris cedex 15. 
— soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille : 22-24 rue Breteuil 13 286 
Marseille cedex 01. 
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr  

Article 9 : Le Directeur des services du cabinet de la Préfète des Alpes-de-Haute-Provence est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur TROUVE Fabrice, télépilote-exploitant, avec 
copie adressée au directeur départemental de la sécurité public, à Monsieur le Maire de Manosque ainsi 
qu'à la base-école 2ème  RHC du Ministère des Armées et dont un exemplaire sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture. 

Pour la Préfète et par délégation, 
Le Directeur des services du cabinet, 

Franck LACOSTE 
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PRÉFÈTE 
DES ALPES- 
DE-HAUTE- 
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

PRÉFECTURE 
Direction de la Sécurité et des 

services du Cabinet 

Digne-les-Bains, le 12 octobre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020-286-006 
Prorogeant l'arrêté préfectoral n° 2020-271-001 du 27 septembre 2020, 
limitant les rassemblements festifs ou familiaux à 30 personnes dans 

certains ERP et étendant l'obligation du port du masque dans le 
département des Alpes-de-Haute-Provence 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l'épidémie de Covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où 
il a été prorogé ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme 
Violaine DEMARET, préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu l'avis émis par Madame la déléguée départementale de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur le 27 septembre 2020 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020-271-001 du 27 septembre 2020, limitant les rassemblements festifs ou 
familiaux à 30 personnes dans certains ERP et étendant l'obligation du port du masque dans le 
département des Alpes-de-Haute-Provence 

Considérant que l'Organisation mondiale de la Santé a déclaré le 30 janvier 2020 que l'émergence d'un 
nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ; 

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-CoV-2 et le danger qu'il représente 
pour la vie des personnes les plus vulnérables ; 

Considérant que quatre des départements voisins sont classés en zones de circulation active du virus, 
que le département des Alpes-Maritimes est en situation d'alerte renforcée et que la métropole d'Aix-
Marseille est en situation d'alerte maximale ; 

Considérant la nécessité de prévenir tout comportement susceptible d'accroître les risques de 
contagion dans l'espace public ; 

PRÉFET 
DES ALPES-
DEMAUTE-
PROVENCE 

herl 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
	 Affaire suivie par : Jean-Marc VIGUIER, 

Service du cabinet et sécurité intérieure 
	

Tél 04 92 36 72 74 
8, Rue du Docteur ROM IEU 
	

Met :jean-marc.viguier@alpes-de-haute-provence.gouv.fr  
04016 DIGNE-LES-BAINS CEDEX 
Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, 3 

//www alpes-de-haute-nrovpnce goirv  - Twitter 	eprefet04 - Facebook 	@Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Considérant que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des 
mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ; 

Considérant que les rassemblements et déplacements de personnes dans l'espace public, favorisés par 
la période scolaire, augmentent le risque de non-respect des règles de distanciation sociale ; 

Considérant que la concentration de personnes aux abords des établissements scolaires rend 
impossible le strict respect des mesures barrières, et notamment des règles de distanciation sociale ; 

Considérant que la concentration de personnes sur les marchés, foires, vides-greniers, brocantes et 
fêtes foraines est particulièrement importante et que l'organisation spécifique mise en place ne 
garantit pas le respect des règles de distanciation sociale ; 

Considérant que les masques doivent être portés systématiquement par tous dès lors que les règles de 
distanciation physique ne peuvent être garanties conformément à l'annexe 1 du décret du 10 juillet 
2020 susvisé ; 

Considérant que les rassemblements festifs et familiaux sont propices à la diffusion du virus au regard 
de la difficulté du maintien des gestes et mesures dites barrières ; 

Considérant qu'il convient donc de limiter les regroupements et concentrations importants de 
personnes sur le territoire du département des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Considérant qu'afin de faire face à l'épidémie de SARS-CoV-2 dans le cadre de la sortie de l'état 
d'urgence sanitaire, le Premier ministre a, au Il de l'article 1 du décret du 10 juillet 2020 susvisé, habilité 
le représentant de l'État dans le département, lorsque les circonstances locales l'exigent, à rendre 
obligatoire le port du masque dans les cas où il n'est pas prescrit par le décret précité, sauf dans les 
locaux d'habitation ; 

Considérant qu'il convient par conséquent de prendre des mesures exceptionnelles mais 
proportionnées aux risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les 
conséquences sanitaires du SARS-CoV-2 ; que le port du masque est de nature à limiter le risque de 
circulation du virus ; 

Considérant qu'aux termes des dispositions de l'article 50 du décret n°2020-860 susvisé, le préfet du 
département peut, dans les zones de circulation actives du virus, prendre des mesures visant à interdire 
ou réglementer l'accueil du public dans les établissements recevant du public ; 

Considérant qu'il convient de procéder à des restrictions de l'usage des établissements recevant du 
public pouvant accueillir des évènements festifs ; 

Considérant que les mesures de l'arrêté préfectoral n° 2020-271-001 du 27 septembre 2020, limitant les 
rassemblements festifs ou familiaux à 30 personnes dans certains ERP et étendant l'obligation du port 
du masque dans le département des Alpes-de-Haute-Provence prennent fin le 13 octobre 2020. 

Considérant que depuis la mise en oeuvre des mesures de l'arrêté préfectoral n° 2020-271-001 du 27 
septembre 2020, la pression épidémique a baissé de 20 points, passant de 72 à 52 cas pour 100 000 
habitants, mais que la situation sanitaire du département reste tendue, que le département est 
toujours classé en zone de circulation active du virus avec une légère dégradation ces derniers jours qui 
justifie de maintenir les mesures de protections individuelles et collectives imposées par l'arrêté 
préfectoral n° 2020-271-001 du 27 septembre 2020 ; 

Sur proposition du directeur des services du cabinet, 
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olaine DE ARET 

ARRETE : 

Article 1: L'arrêté préfectoral n° 2020-271-001 du 27 septembre 2020, limitant les rassemblements 
festifs ou familiaux à 30 personnes dans certains ERP et étendant l'obligation du port du masque dans 
le département des Alpes-de-Haute-Provence est prorogé jusqu'au 3 novembre inclus. 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois d'un recours administratif 
gracieux devant la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Marseille : 22-24 rue Breteuil 13 281 Marseille cedex 06. La juridiction administrative 
peut être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 3: Le directeur des services du cabinet du préfet, les maires des communes du département des 
Alpes-de Haute-Provence, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le 
directeur départemental de la sécurité publique, les sous-préfets des arrondissements de 
Barcelonnette, Castellane, Digne-les-Bains et Forcalquier sont chargés de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera transmise au 
Procureur de la République. 
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PRÉFÈTE 
DES ALPES- 
DE-HAUTE- 
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Pôle Pastoralisme 
Tel : 04.92.30.55.00 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 

Service Économie Agricole 

Digne-les-Bains, le 	0 9 OCT. 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° MO — 2g3  —C.(1 

Autorisant le GAEC LES SAUZERIES à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection 
de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du terri-
toire et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans les espaces ru-
raux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies 
au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages proté-
gées ; 

Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 2014/2020 validé le 
13 août 2015 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations 
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Curais lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lu-
pus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-317-008 du 13 novembre 2019 portant nomination des lieutenants de louveterie ; 

Vu la demande présentée le GAEC LES SAUZERIES, sollicitant l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de 
défense simple en vue de la protection de son troupeau d'ovins contre la prédation par le loup ; 

Vu la note technique du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes du 28 juin 2019 relative au caractère « non-
protégeable » des troupeaux bovins et équins ; 

Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le GAEC LES SAUZERIES contre la prédation par 
le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection des troupeaux, consistant au 
gardiennage du troupeau, en la présence de chien(s) de protection, en la mise en place de parcs de pâturage 
électrifiés et en la mise en parcs de regroupement nocturnes électrifiés ; 

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC LES SAUZERIES 
par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un 
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit dans le 
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respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE : 

Article 1  

Les arrêtés préfectoraux n° 2015-337-038 et n 2020-136-047 sont abrogés. 

Article 2  

Le GAEC LES SAUZERIES est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense simple en vue de la protection de 
ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté mi-
nistériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées 
par l'Office Français de la Biodiversité. 

Article 3  

La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le GAEC LES SAUZERIES de moyens de pro-
tection des troupeaux (exception faite des troupeaux reconnus comme non-protégeables), maintenues durant les 
opérations de tirs et à l'exposition du troupeau à la prédation. 

Article 4 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par . 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'an-
née en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit à 
l'article 7, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'OFB. 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux distants les 
uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 

Article 5 : 

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l'ensemble des conditions de lieu suivantes: 

- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation, 

- sur les communes de CLUMANC et TARTONNE, 

- en dehors du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse, 

- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente autorisation ainsi qu'à 
leur proximité immédiate. 

Article 6: 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 

Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement à l'aide 
d'une source lumineuse. 

Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever du soleil et une 
heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 du code de 
la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette de visée optique. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de défense 
simple, notamment les moyens pour détecter la 	 7 spécimens de loups, ainsi que la sécurité des partici- 
pants, peuvent être utilisés. 



Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les hurlements 
provoqués ; 

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection ther-
mique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en vertu des ar-
rêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'OFB. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents de 
l'OFB. 

Article 7: 

La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la réglementation en la matière 
et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 

• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 

• les heures de début et de fin de l'opération ; 

• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 

• le nombre de loups observés ; 

• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 

• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment du tir, ainsi que 
la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 

• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 

• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 

• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il contient sont 
adressées au moins une fois par an au préfet, entre le l' et le 31 juillet. 

Article 8 : 
Le bénéficiaire de la présente autorisation ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(2 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un 
tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (2 04 92 30 55 03). Le service départe-
mental de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, l'OFB pourra se faire assister d'un 
conducteur de chien de sang agréé. 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation le bénéficiaire, ou son mandataire, informe sans délai 
la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (2 04 92 30 55 03). 

Article 9 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure de loup, dès 
lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel 
du 19 février 2018 modifié minoré de quatre spécimens est atteint et/ou que les services du préfet le demandent 
(procédure d'alerte). 

Article le : 
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Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à compter de la signature 
du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du troupeau sur le territoire où il est exposé 
au loup, jusqu'au 31 juillet 2025. 

Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 3 du présent arrêté ; 

• à la publication 

O sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de spécimens de 
loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 fé-
vrier 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maxi-
mum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 11  

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l'article 2 
de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations 
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Caris lupus) est at-
teint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 
février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 12 : 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les 
clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 13  

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 14  : 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux devant le tri-
bunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 MARSEILLE CEDEX 6. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 

Article 15: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Barce-
lonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Ter- 
ritoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 	9 des Forêts, le Chef de l'Office Français de la Biodiver- 
sité des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont char- 



gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administra-
tifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour la Préfète et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

des Territoires 

Ré BO TROUX 

Direction Départementale des Territoires 

Avenue Demontzey - CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 

Tél.: 04 92 30 55 00 - mel : ddt@alpes-de-haute-wrovence.zouv.fr   
Horaires d'ouverture au public : de 9h à 11h30 et l'après-midi sur rendez-vous, du lundi au vendredi 

htto:/ www.aloes-de-haute-orovence.gouv.fr  - Twitter @prefet04 - Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 
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ri 
PRÉFÈTE 
DES ALPES- 
DE-HAUTE- 
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Pôle Pastoralisme 
Tel : 04.92.30.55.00 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 

Service Économie Agricole 

Digne-les-Bains, le 	0 g OCT, 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2e2e — 223 - 0 1 14 

Autorisant le GAEC LES SAUZERIES à réaliser des tirs de défense renforcée en vue de la protection de ses 
troupeaux contre la prédation par le loup (Caris lupus) 

LA PRÉFÈTE DES ALPES—DE—HAUTE—PROVENCE 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14 et L 427-6 et R 427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire 
et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies 
au 40  de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages proté-
gées ; 

Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans les espaces ruraux 
portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 2014/2020 validé le 
13 août 2015 

Vu l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdic-
tions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Caris lupus) ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Caris lupus) dont la 
destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 décembre 2019 portant expérimentation de diverses dispositions en matière de déro-
gations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup (Carvis lupus), 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-317-008 du 13 novembre 2019 portant nomination des lieutenants de louveterie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-240-003 du 28 août 2019, fixant la liste des personnes habilitées par le Préfet du 
département des Alpes-de-Haute-Provence à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opéra-
tions de tir de prélèvement et de prélèvement renforcée, en application de l'arrêté interministériel du 19 février 
2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être 
accordées par les préfets concernant le loup (Caris lupus) dans le cadre de la protection des troupeaux domes-
tiques ; 
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Vu les arrêtés préfectoraux n 2015-337-038 et n° 2020-136-047 autorisant le GAEC LES SAUZERIES à effectuer 
des tirs de défense simple en vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) 
sur les communes de CLUMANC et TARTONNE ; 

Considérant la demande présentée par le GAEC LES SAUZERIES sollicitant l'autorisation pour la mise en 
oeuvre de tirs de défense renforcée en vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup ; 

Considérant que le GAEC LES SAUZERIES a mis en oeuvre les moyens de protection contre la prédation 
par le loup sur son troupeau d'ovins dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection des troupeaux ; 

Considérant que les principales mesures de nature active ou passive que peuvent mettre en oeuvre les éleveurs 
de bovins (équins), consistant à introduire un obstacle physique entre le loup et les troupeaux domestiques afin 
de contrarier le mécanisme de prédation, sont actuellement pas ou peu adaptées à cette fin ; 

Considérant que, en conséquence, les troupeaux de bovins (équins) peuvent être considérés comme des 
troupeaux « non-protégeable » ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants aux troupeaux du GAEC LES 
SAUZERIES par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup dans un 
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit dans le 
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 

Considérant que le GAEC LES SAUZERIES a mis en oeuvre des tirs de défense dans les conditions des arrê-
tés préfectoraux n° 2015-337-038 et n° 2020-136-047 susvisés ; 

Considérant que malgré la mise en place de mesures de protection et de défense, les troupeaux pâturant sur 
les communes de CLUMANC et TARTONNE ont fait respectivement l'objet de 5 et 16 attaques en 2020 et que 
ces attaques, pour lesquelles la responsabilité du loup n'a pas été écartée, ont occasionné la perte de 45 animaux ; 

Considérant qu'il convient de faire cesser ces dommages aux troupeaux du GAEC LES SAUZERIES par la 
mise en oeuvre de tirs de défense renforcée, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au maintien du loup dans un 
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit dans le res-
pect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel men-
tionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE : 

Article 1 : 

La réalisation de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre la prédation du loup (Carvis lupus) des 
troupeaux du GAEC LES SAUZERIES est autorisée selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'ar-
rêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité 
édictées par l'Office Français de la Biodiversité. 

Les modalités de réalisation de l'opération de tirs de défense renforcée sont définies sous le contrôle technique de 
l'OFB ou d'un lieutenant de louveterie. 

Article 2  : 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre de mesures de protection (exception faite des trou-
peaux reconnus comme non-protégeables). 

Article 3  : 

Les tirs de défense renforcée peuvent être mis en oeuvre par : 
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• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'an-
née en cours et qu'il ait suivi une formation auprès de l'OFB ; 

• l'ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux en vigueur, et notamment l'arrêté préfectoral 
n°2018-176-016 du 25 juin 2018 susvisé, fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opéra-
tions de tir de défense renforcée, tir de prélèvement, en application de l'arrêté interministériel du 19 fé-
vrier 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de des-
truction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des 
Alpes de Haute Provence ; 

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l'OFB. 

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à 10. 

Article 4  

Les tirs de défense renforcée sont réalisés : 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation, 

- sur les communes de CLUMANC et TARTONNE , 

- en dehors du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse, 

- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente autorisation ainsi qu'à 
leur proximité immédiate. 

Article 5  

Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de présence du 
troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement à l'aide 
d'une source lumineuse. 

Article 6  

Les tirs de défense renforcée sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 du code 
de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette de visée optique. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de défense 
simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des partici-
pants peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les hurlements 
provoqués 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection ther-
mique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en vertu des ar-
rêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'OFB. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents de 
l'OFB. 

Article 7 I 

La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en la matière et à la 
tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 

• la date et le lieu de l'opération de tir de 	 14 



les heures de début et de fin de l'opération ; 
les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 

• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment du tir ainsi que 

la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens utilisés susceptibles d'améliorer le tir ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il contient sont 
adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1' et le 31 juillet. 

Article 8 : 

Le GAEC LES SAUZERIES, ou son mandataire, informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (V 04 92 30 
55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir 
dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC LES SAUZERIES, ou son mandataire, 
informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (Ir 04 92 30 55 03). Le service départemental de 
l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, l'OFB pourra se faire assister d'un conducteur de 
chien de sang agréé. 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC LES SAUZERIES, ou son mandataire, in- 
forme sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (lit 04 92 30 55 03). 
Article 9: 

L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure de loup, dès 
lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel 
du 19 février 2018 modifié minoré de quatre spécimens est atteint. 

En application du II de l'article 3 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans les-
quelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup 
(C anis lupus), l'autorisation peut être suspendue à compter du premier septembre pour une période pouvant al-
ler jusqu'au 31 décembre. 
Article le : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l'article 2 
de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations 
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Carvis lupus) est at-
teint. 
Elle redevient valide dans les cas suivants : 
- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 
février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 11 
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Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à compter de la signature 
du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence des troupeaux sur les territoires où ils sont 
exposés au loup, jusqu'au 31 décembre 2020. 

Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 
• à la mise en place des mesures de protection ; 

et 
au maintien des troupeaux dans l'une des situations listées au 1-2° de l'article 16 de l'arrêté du 19 février 
2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruc-
tion peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Caris lupus) ; 

• ainsi qu'à la publication 
• sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de spécimens de 

loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 fé-
vrier 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

ou 
• de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 

nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
ou 
• de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maxi-

mum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 12 : 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les 
clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 13: 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 14 : 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d'un recours contentieux devant le tri-
bunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 MARSEILLE CEDEX 6. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 

Article 15: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Barce-
lonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Terri-
toriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts et le Chef du service départemental de l'Of-
fice Français de la Biodiversité des Alpes-de-Haute-Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Pour la Préfète et r délégation, 
Le D' 	eu Dé rte 

e Itoires 

Rémy BOUTROUX 
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Direction Départementale des Territoires 

Avenue Demontzey - CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 

Tél: 04 92 30 55 00 - mel : ddt@alpes-de-haute-provence.aouv.fr   
Horaires d'ouverture au public : de 9h à 11h30 et l'après-midi sur rendez-vous, du lundi au vendredi 

http://www.aloes-de-haute-brovence.aouv.fr  - Twitter @prefet04 - Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 
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PRÉFÈTE 
DES ALPES- 
DE-HAUTE- 
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Pôle Pastoralisme 
Tel : 04.92.30.55.00 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 

Service Économie Agricole 

Digne-les-Bains, le 	0 9 OCT. 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 — 2-g g -0 15- 

Autorisant le GAEC DU VIEUX MOULIN à réaliser des tirs de défense renforcée en vue de la protection de 
son troupeau contre la prédation par le loup (Caris lupus) 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14 et L 427-6 et R 427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire 
et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies 
au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages proté-
gées ; 

Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans les espaces ruraux 
portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 2014/2020 validé le 
13 août 2015 

Vu l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdic-
tions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Carvis lupus) ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Carvis lupus) dont la 
destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 décembre 2019 portant expérimentation de diverses dispositions en matière de déro-
gations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup (C anis lupus), 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-317-008 du 13 novembre 2019 portant nomination des lieutenants de louveterie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-240-003 du 28 août 2019, fixant la liste des personnes habilitées par le Préfet du 
département des Alpes-de-Haute-Provence à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opéra-
tions de tir de prélèvement et de prélèvement renforcée, en application de l'arrêté interministériel du 19 février 
2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être 
accordées par les préfets concernant le loup (Caris lupus) dans le cadre de la protection des troupeaux domes-
tiques ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-140-015 du 20 mai 2019 autorisant le GAEC DU VIEUX MOULIN à effectuer 
des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 
sur les communes de MONTCLAR et SEYNE ; 

Considérant la demande en date du 8 octobre 2020 présentée par le GAEC DU VIEUX MOULIN sollicitant 
l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre 
la prédation par le loup ; 

Considérant que le GAEC DU VIEUX MOULIN a mis en oeuvre les moyens de protection contre la prédation 
par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection des troupeaux ; 

Considérant que le GAEC DU VIEUX MOULIN a mis en oeuvre des tirs de défense dans les conditions de 
l'arrêté préfectoral n° arrêté 2019-140-015 susvisé ; 

Considérant que malgré la mise en place de mesures de protection et de défense, les troupeaux pâturant sur 
les communes de SEYNE ont fait l'objet de 3 attaques en 2020 et que ces attaques, pour lesquelles la responsabi-
lité du loup n'a pas été écartée, ont occasionné la perte de 32 animaux ; 

Considérant que le troupeau du GAEC DU VIEUX MOULIN a subi des dommages exceptionnels sur une at-
taque ayant fait 28 victimes et 8 disparues le 05/10/2020 ; 

Considérant qu'il convient de faire cesser ces dommages au troupeau du GAEC DU VIEUX MOULIN par la 
mise en oeuvre de tirs de défense renforcée, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au maintien du loup dans un 
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit dans le res-
pect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel men-
tionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE : 

Article 1 : 

La réalisation de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre la prédation du loup (C anis lupus) du 
troupeau du GAEC DU VIEUX MOULIN est autorisée selon les modalités prévues par le présent arrêté et par 
l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécuri-
té édictées par l'Office Français de la Biodiversité. 

Les modalités de réalisation de l'opération de tirs de défense renforcée sont définies sous le contrôle technique de 
l'OFB ou d'un lieutenant de louveterie. 

Article 2  : 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre de mesures de protection. 

Article 3  : 

Les tirs de défense renforcée peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'an-
née en cours et qu'il ait suivi une formation auprès de l'OFB ; 

• l'ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux en vigueur, et notamment l'arrêté préfectoral 
n°2018-176-016 du 25 juin 2018 susvisé, fixant la liste des personnes habilitées à. participer aux opéra-
tions de tir de défense renforcée, tir de prélèvement, en application de l'arrêté interministériel du 19 fé-
vrier 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de des-
truction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des 
Alpes de Haute Provence ; 

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l'OFB. 
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Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à 10. 



Article 4 : 
Les tirs de défense renforcée sont réalisés : 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation, 

- sur les communes de SEYNE et MONTCLAR, 

- en dehors du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse, 

- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente autorisation ainsi qu'à 
leur proximité immédiate. 

Article 5 : 

Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de présence du 
troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement à l'aide 
d'une source lumineuse. 

Article 6 : 
Les tirs de défense renforcée sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 du code 
de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette de visée optique. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de défense 
simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des partici-
pants peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les hurlements 
provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection ther-
mique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en vertu des ar-
rêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'OFB. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents de 
l'OFB. 

Article 7 : 

La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en la matière et à la 
tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment du tir ainsi que 

la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens utilisés susceptibles d'améliorer le tir ; 

la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés 20 	de police. Les informations qu'il contient sont 
adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1" et le 31 juillet. 



Article 8 : 

Le GAEC DU VIEUX MOULIN, ou son mandataire, informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet CR 04 
92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un 
tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DU VIEUX MOULIN, ou son manda-
taire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (Iir 04 92 30 55 03). Le service départemental 
de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, l'OFB pourra se faire assister d'un conducteur de 
chien de sang agréé. 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DU VIEUX MOULIN, ou son mandataire, 
informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (lit 04 92 30 55 03). 
Article 9: 

L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure de loup, dès 
lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel 
du 19 février 2018 modifié minoré de quatre spécimens est atteint. 

En application du II de l'article 3 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans les-
quelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup 
(Carvis lupus), l'autorisation peut être suspendue à compter du premier septembre pour une période pouvant al-
ler jusqu'au 31 décembre. 
Article 19 : 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l'article 2 
de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations 
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Caris lupus) est at-
teint. 
Elle redevient valide dans les cas suivants : 
- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 
février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 11 

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à compter de la signature 
du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du troupeau sur le territoire où il est exposé 
au loup, jusqu'au 31 décembre 2020. 

Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 
• à la mise en place des mesures de protection ; 

et 
• au maintien du troupeau dans l'une des situations listées au I-2e de l'article 16 de l'arrêté du 19 février 

2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruc-
tion peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Carvis lupus) ; 

• ainsi qu'à la publication 
0 sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de spécimens de 

loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 fé- 
vrier 2018 modifié fixant le nombre 	 21 de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 



ou 
de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

ou 
de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maxi- 
mum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 12 : 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les 
clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 13: 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 14  

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d'un recours contentieux devant le tri-
bunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 MARSEILLE CEDEX 6. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 

Article 15: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Barce-
lonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Terri-
toriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts et le Chef du service départemental de l'Of-
fice Français de la Biodiversité des Alpes-de-Haute-Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Pour la Préfète t par délégation, 
Le 	e Dé_,r>artterrrental 

es Territoires 

Rémy BOUTROUX 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey - CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 

Tél: 04 92 30 55 00 - met : ddt@alPes-de-haute-provence.zouv.fr  
Horaires d'ouverture au public : de 9h à 11h30 22 

- Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 
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PRÉFÈTE S 
DES ALPES-
DE-HAUTE- 

Service départemental 
d'incendie et de secours 
des Alpes-de-Haute-Provence 

laine DÉMARET 

Le Président du Conseil d'administration du 	 La Préfète 
Service départemental d'incendie et de secours 

Pierre POURCIN 

PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Digne-les-Bains, le 8  On 2G2.0 

ARRÊTÉ CONJOINT N° 2020- , (es2,_. 004 

Portant nomination de Madame Corinne ROUX au Corps 
départemental en qualité de sapeur-pompier volontaire, 

experte dans le domaine de la communication. 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DÉPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Considérant l'arrêté du 30 mars 2006 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires experts ; 

Considérant l'avis favorable du médecin-chef du groupement de santé et de secours médical ; 

Considérant l'avis favorable de principe du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers 
volontaires réuni le 24 septembre 2019 ; 

Sur proposition du Chef du Corps départemental ; 

ARRETENT : 
Article 1 : Madame Corinne ROUX, née le 12 février 1973 à DIGNE LES BAINS (04) est nommée au corps 
départemental en qualité de sapeur-pompier volontaire, experte dans le domaine de la 
communication, avec une affectation à la Direction départementale le 8 juin 2020. 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 3: Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours par suppléance, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture. 

NOTIFIE LE 
SIGNATURE DE L'AGENT 
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La Préfète 

PRÉFÈTE S 
DES ALPES- 
DE-HAUTE- - 	 
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité  

• 

ssispEurs 
pompm-rm 

Service départemental 
d'incendie et de secours 
des Alpes-de-Haute-Provence 

Digne-les-Bains, le 

ARRÊTÉ CONJOINT N° 2020- 0m2.- oos 
Portant renouvellement de l'engagement 

de Madame Rachida OUFQIH 
en qualité d'infirmière de sapeurs-pompiers volontaires 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE 
DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES-DE-HAUTE- 

PROVENCE 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment l'article R723-45 ; 

Considérant l'avis favorable du médecin-chef du groupement de santé et de secours médical du SDIS ; 

Sur proposition du Chef du Corps départemental ; 

ARRETENT : 

Article 1 : L'engagement de Madame Rachida OUFQIH en qualité d'infirmière de sapeurs-pompiers 
volontaires, membre du groupement de santé et de secours médical, est renouvelé pour une période 
de cinq ans à compter du 1 er  septembre 2020. 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 3: Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours par suppléance, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture. 

Le Président du Conseil d'administration du 
Service départemental d'incendie et de secours 

Pierre POURCIN 

NOTIFIE LE : 
SIGNATURE DE L'AGENT : 

■ 
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET  25 DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

95 avenue Henri Jaubert - CS 39008 - 04990 DIGNE-LES-BAINS cedex 9 
www.sdis04.fr  - contact@sdis04.fr  
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Digne-les-Bains, le 

ARRÊTÉ CONJOINT N° 2020-b2g 2- e06 

Portant cessation d'activité 
de Madame Mélanie MAURIN en qualité de sapeur-pompier 

volontaire, experte en contraintes psychologiques 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE 
DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES-DE-HAUTE- 

PROVENCE 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment l'article R723-45 ; 

Considérant l'absence de réponse à la mise en demeure adressée à l'intéressée concernant son 
aptitude physique et médicale ; 

Sur proposition du Chef du Corps départemental ; 

ARRETENT : 

Article 1 : L'engagement de Madame Mélanie MAURIN en qualité de sapeur-pompier volontaire, 
experte en contraintes psychologiques affectée à la Direction départementale, prend fin au terme de 
son dernier engagement quinquennal, le Zef juin 2020. 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 3: Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours par suppléance, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture. 

Le Président du Conseil d'administration du 
Service départemental d'incendie et de secours 

Pierre POURCIN 

NOTIFIE LE : 
SIGNATURE DE L'AGENT : 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET  26 DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 
95 avenue Henri Jaubert - CS 39008 - 04990 DIGNE-LES-BAINS cedex 9 

www.sdis04.fr  - contact@sdis04.fr  
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Service départemental 
d'incendie et de secours 
des Alpes-de-Haute-Provence 

 

Digne-les-Bains, le pl  OCT. 

ARRÊTÉ CONJOINT N° 2020- 2 ge_003 

Portant cessation d'activité 
de Monsieur Pierre-Henry BRANDET en qualité de 

sapeur-pompier volontaire, expert en communication. 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE 
DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES-DE-HAUTE- 

PROVENCE 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment l'article R723-45 ; 

Considérant l'absence de réponse à la mise en demeure adressée à l'intéressé concernant son aptitude 
physique et médicale ; 

Sur proposition du Chef du Corps départemental ; 

ARRETENT : 

Article 1: L'engagement de Monsieur Pierre-Henry BRANDET en qualité de sapeur-pompier volontaire, 
expert en communication affecté à la Direction départementale, prend fin au terme de son dernier 
engagement quinquennal, le 4 août 2020. 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 3: Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours par suppléance, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture. 

Le Président du Conseil d'administration du 
Service départemental d'incendie et de secours 

ed 
Pierre POURCIN 

NOTIFIE LE 
SIGNATURE DE L'AGENT : 

27 SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET 	ECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 
95 avenue Henri Jaubert - CS 39008 - 04990 DIGNE-LES-BAINS cedex 9 
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Service départemental 
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Digne-les-Bains, le 

ARRÊTÉ CONJOINT N° 2020- 212.- 00% 

Portant nomination de Madame Lisa ROCCAFORTE 
en qualité d'infirmière de sapeurs-pompiers volontaires, membre 

du groupement de santé et de secours médical 
du service départemental d'incendie et de secours. 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DÉPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Considérant la demande de l'intéressée ; 

Considérant le diplôme d'état d'infirmière détenu par l'intéressée ; 

Considérant l'avis favorable du médecin-chef du groupement de santé et de secours médical ; 

Considérant l'avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires 
réuni le 24 septembre 2019 ; 

Sur proposition du Chef du Corps départemental ; 

ARRETENT 
Article 1 : Madame Lisa ROCCAFORTE née le 9 décembre 1996 à DIGNE LES BAINS (04) est nommée 
au corps départemental en qualité d'infirmière de sapeurs-pompiers volontaires, avec une affectation 
au centre d'incendie et de secours de Château-Arnoux le ler  octobre 2020. 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 3: Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours par suppléance, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture. 

Le Président du Conseil d'administration du 	 La Préfète 
Service départemental d'incendie et de secours 

 

Pierre POURCIN 
NOTIFIE LE : SIGNATURE DE L'AGENT : 

28  
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

95 avenue Henri Jaubert - CS 39008 - 04990 DIGNE-LES-BAINS cedex 9 
www.sdis04.fr  - contacte sdis04.fr 
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d'incendie et de secours 
des Alpes-de-Haute-Provence 

Digne-les-Bains, le —  a acT, 

ARRÊTÉ CONJOINT N° 2020- 2.t2. -005 

Portant nomination de Monsieur Florent CHASLIN 
en qualité d'infirmier de sapeurs-pompiers volontaires, membre 

du groupement de santé et de secours médical 
du service départemental d'incendie et de secours. 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DÉPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Considérant la demande de l'intéressé ; 

Considérant le diplôme d'état d'infirmier détenu par l'intéressé ; 

Considérant l'avis favorable du médecin-chef du groupement de santé et de secours médical; 

Considérant l'avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires 
réuni le 24 septembre 2019 ; 

Sur proposition du Chef du Corps départemental ; 

ARRETENT : 
Article 1 : Monsieur Florent CHASLIN né le 28 mars 1989 à CLAMART (92) est nommé au corps 
départemental en qualité d'infirmier de sapeurs-pompiers volontaires, avec une affectation au centre 
d'incendie et de secours de Digne les Bains le ler  octobre 2020. 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 3: Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours par suppléance, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture. 

Le Président du Conseil d'administration du 
Service départemental d'incendie et de secours 

Pierre POURCIN 

NOTIFIE LE : 
SIGNATURE DE L'AGENT : 

29 "1  
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

95 avenue Henri Jaubert - CS 39008 - 04990 DIGNE-LES-BAINS cedex 9 
www.sdis04.fr  - contactasdis04.fr 



La Préfète 
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PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Service départemental 
d'incendie et de secours 
des Alpes-de-Haute-Provence 

Digne-les-Bains, le 

ARRÊTÉ CONJOINT N° 2020- te—cc-to 

Portant maintien en activité du capitaine Thierry MAISSE 
en qualité de sapeur-pompier volontaire. 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DÉPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Considérant la demande de maintien en activité de l'intéressé jusqu'à l'âge de 65 ans ; 

Considérant l'avis favorable du médecin-chef du groupement de santé et de secours médical du SDIS ; 

Sur proposition du Chef du Corps départemental ; 

ARRETENT : 

Article 1 : L'engagement du capitaine Thierry MAISSE en qualité de sapeur-pompier volontaire affecté 
au centre d'incendie et de secours de Thoard est maintenu jusqu'au 7 décembre 2025, date 
anniversaire des 65 ans de l'intéressé. 

Article 2 : Le maintien en activité au-delà de 60 ans est subordonné au respect des visites médicales 
périodiques et à l'aptitude médicalement constatée par le groupement de santé et de secours médical 
du SDIS. 

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 4: Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours par suppléance, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture. 

Le Président du Conseil d'administration du 
Service départemental d'incendie et de secours 

Pierre POU RCIN 

NOTIFIE LE 
SIGNATURE DE L'AGENT : 

30  ■ 
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

95 avenue Henri Jaubert - CS 39008 - 04990 DIGNE-LES-BAINS cedex 9 
vvwvv.srlis04.fr  - contactesdis04.fr 
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